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PLAN DIRECTEUR DE L’ EAU ET
DOSSIERS ENVIRONNEMENTAUX

PLAN DIRECTEUR DE L’EAU (PDE)  
L’élaboration, la mise à jour, la plani�cation et la coordination de la mise en œuvre du Plan directeur de l’eau (PDE) constituent la mission de 
base du COVABAR. 

Le plan directeur de l’eau est une plani�cation territoriale stratégique d’une zone de gestion intégrée de l’eau par bassin versant qui présente 
les priorités dé�nies en concertation par les acteurs de l’eau du territoire et les objectifs qu’ils souhaitent atteindre pour la conservation durable 
des ressources en eau.

Le cycle précédent de la GIRE (Gestion Intégrée de la Ressource Eau) s’est achevé en 2021 et le PDE actuel est en phase de mise à jour. 

En préparation de la prochaine version du PDE et à la demande du MELCCFP, l’année 2022 a vu la réalisation du bilan de la mise en œuvre du 
PDE actuel.  Les objectifs étaient, pour l’OBV, de faire un état de la situation sur les mécanismes en place à l’échelle de la ZGIEBV (Zone de 
Gestion Intégrée de l’Eau par Bassin Versant) pour la mise en œuvre du plan d’action et de porter un regard critique sur les résultats du suivi de 
la mise en œuvre du précédent PDE en termes d’actions réalisées et d’atteinte des objectifs initialement �xés et pour le MELCCFP, d’obtenir un 
portrait à l’échelle du Québec des di�érentes approches de suivi existantes et des retombées de la mise en œuvre des précédents PDE, pour 
documenter le bilan de la GIRE à l’échelle provinciale.

Les membres de la table de concertation ont été consultés pour cet exercice qui a permis de faire une auto-évaluation des mécanismes de suivi 
actuels et de ré�échir aux ajustements et améliorations nécessaires pour la réalisation du suivi et de l’évaluation du prochain PDE.

Toujours dans l’optique du prochain PDE, les OBV sont chargés par le MELCCFP de produire des éléments d’une stratégie de mobilisation. 
L’objectif de l’exercice est de faire un état des lieux des mécanismes de participation et de concertation actuels et de proposer des objectifs et 
des mesures pour favoriser une plus grande implication des acteurs et renforcer le processus de concertation. L’année 2022-2023 a donc été 
l’occasion de démarrer l’autodiagnostic de la structure de l’OBV en réalisant les portraits des représentants de la table de concertation.  La 
démarche va se poursuivre et être �nalisée à la �n de l’année 2023.

En�n, en 2022, le COVABAR a poursuivi le suivi des actions et réalisations du plan d’action du PDE auprès des acteurs de l’eau et a assuré la 
promotion en continu du PDE.
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PRMHH   
En 2022, le COVABAR a poursuivi son accompagnement des Municipalités régionales de comté (MRC) dans la réalisation des PRMHH par sa 
participation aux comités techniques ou consultatifs. Plusieurs MRC ont déposé leur PRMHH auprès du MELCCFP, au cours de l’année 2022. 
L’élaboration est encore en cours pour quelques MRC, notamment pour l’agglomération de Longueuil.

OCMHH   
En parallèle de la réalisation des PRMHH, le MELCCFP avait chargé les OBV d’élaborer des objectifs de conservation des milieux humides et 
hydriques (OCMHH). Cet exercice avait pour objectifs essentiellement d’évaluer la capacité d’un OBV à consulter et mobiliser les acteurs de son 
territoire et de sa table de concertation. Quatre OCMHH ont été retravaillés avec des objectifs chi�rés et indicateurs avec le MELCCFP et soumis 
à la table de concertation. Ces OCMHH portent sur l’atteinte d’une certaine proportion de milieux humides sans pression anthropique, l’inscrip-
tion d’une approche de conservation des zones de recharge d’eaux souterraines prioritaires, la sensibilisation à l’importance des milieux 
humides et hydriques, la diminution du nombre de débordements des stations d’épuration. Nos OCMHH ont été validés en juin 2022 par le 
MELCCFP et pourront être intégrés comme futurs objectifs du prochain PDE.

Analyses de vulnérabilité des sources d’eau potable et plans de protection des sources d’eau potable

Après validation des rapports �naux des analyses de vulnérabilité par le MELCCFP en 2021, le COVABAR a accompagné au début 2022 les 
municipalités et régies de l’eau dans la réalisation des rapports à communiquer au public et dans l’envoi des lettres aux propriétaires concernés 
par les aires de protection des sources d’eau potable. 

L’année 2022 a également vu le début des discussions, à travers plusieurs rencontres de concertation avec les responsables de prélèvement 
d’eau, pour réaliser un plan de protection des sources d’eau potable en partenariat à l’échelle du bassin versant de la rivière Richelieu. Le 
mandat devrait commencer au cours de la prochaine année.

Qualité de l’eau — Réseau-rivières
Comme par les années passées, le COVABAR a échantillonné les rivières L’Acadie et des Hurons pour le compte du MELCC et son Réseau-rivières. 

Qualité de l’eau RSVL — Parc du Mont-Saint-Bruno, SÉPAQ
Deux lacs habités du parc du Mont-Saint-Bruno sont aux prises avec des problèmes de cyanobactéries. La SÉPAQ mandate le COVABAR depuis 
déjà quelques années pour réaliser le suivi de la qualité de l’eau de ces lacs dans le cadre du RSVL, faire l’analyse du périphyton et suivre l’évolu-
tion des herbiers aquatiques.

Plan de Gestion Intégré Régional (PGIR)   
Le COVABAR a participé à l’élaboration du PGIR de la Table de concertation régionale du secteur Haut-Saint-Laurent-Grand-Montréal, coordon-
né par les ZIP Haut-Saint-Laurent, Jacques-Cartier et des Seigneuries. Dans une moindre mesure, le COVABAR a aussi été consulté dans le cadre 
de l’élaboration du PGIR du lac Saint-Pierre.

Équipes de rétablissement du chevalier cuivré (CC) et des cyprins et petits percidés (CPP)
Le COVABAR est membre des équipes de rétablissement du chevalier cuivré et des CPP. Cette année, les rencontres de ces équipes se sont faites 
per visioconférence.

G3E
Le suivi environnemental < Survol Benthos >, chapeauté par le G3E a été repris en 2022.  Les prélèvements sont e�ectués sur le mont Saint-Hi-
laire et sur des terrains privés préalablement identi�és et qui répondent aux critères physiques et morphologiques.

Des partenaires et des collaborateurs importants pour la mission du COVABAR, son PDE et ses projets environnementaux.
Ministère Pêches et Océans Canada, Agence Parcs Canada, Ministère des Forêts de la Faune et des Parcs du Québec, Agglomération de 
Longueuil, Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, G3E, SEPAQ.
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LE COVABAR
ENTREPREND

16 en milieu agricole
9 en secteur public
3 en milieu municipal
3  en secteur privé

8 798 arbres
22 631 arbustes
1 000 boutures

Pour un total de: 
32 429 végétaux mis en terre
22 679m2 de super�cie ensemencée d'herbacée
103 834m2 de super�cie aménagée

Ces nombreux
et vastes chantiers
ont permis de 
planter: 

Au cours 
de la dernière année 
2022-2023, l’équipe des 
chantiers a réalisé plus de
31chantiers dont:
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Toujours sous le thème de la transition, le COVABAR a revu ses stratégies de développement de ses chantiers a�n de composer 
avec les di�cultés de recrutement de main-d’œuvre.  Une équipe aguerrie mais plus restreinte a été mise sur pied simpli�ant 
ainsi les processus de gestion et permettant de cibler plus adéquatement les projets.  

Le projet de contrôle de la châtaigne d’eau est rendu possible grâce à la contribution �nancière de la Fondation 
de la Faune du Québec, du ministère de l’Environnement et le Lutte contre les Changements climatiques, et du 
programme d’Emploi d’été du Gouvernement du Canada.

Dans le cadre des e�orts de contrôle de la châtaigne d’eau (Trapa natans), le Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MELCC) a octroyé un contrat au COVABAR pour le contrôle de la châtaigne d’eau dans les rivières 
du Sud et Richelieu, section MRC du Haut-Richelieu.

Sur le territoire à couvrir, les e�orts de contrôle ont été concentrés sur la rivière Richelieu et certains de ses cours d’eau tribu-
taires, ainsi que sur la rivière du Sud, dans la portion se trouvant principalement dans la région d’Henryville. La période de 
récolte avait été déterminée pour une durée de 8 semaines, 20 juin au 19 août 2023.

Environ 24 200 rosettes ou 734kg ont été retirées de la rivière du Sud et dans la rivière Richelieu. Ces totaux sont moindres que 
par les années passées. De plus,  inspections des lignes américaine jusqu'a saint-jean-sur-richelieu (sur près de 60km). 

CONTRÔLE DE LA CHÂTAIGNE D’EAU (TRAPA NATANS)
DANS LES RIVIÈRES RICHELIEU ET DU SUD
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Les agents de sensibilisation du COVABAR avaient pour tâche de rencontrer les usagers, les pêcheurs et les plaisanciers 
présents sur les sites patrouillés et de les sensibiliser sur les sujets suivants :

- La présence d’espèces aquatiques en péril dans la rivière Richelieu ;
- La présence du refuge faunique PEF, sa fonction et la réglementation qui s’y applique ;
- Les comportements à adopter pour protéger l’écosystème et permettre la survie de la faune aquatique sensible 
- Les règles de la pêche pour la zone 8 et la rivière Richelieu;
- Les consignes de remise à l’eau des poissons pêchés
- Des conseils sur la navigation responsable : Nettoyer les embarcations et l’équipement entre chaque plan d’eau, éviter les vagues, 
rester loin des rives, ralentir, éviter le brassage de l’eau, etc.

BILAN DES ACTIVITÉS DE SENSIBILISATION ET D’ÉDUCATION
Les activités de sensibilisation e�ectuées en 2022-2023 par les agents de sensibilisation du COVABAR, grâce aux fonds du 
Programme d’intendance de l’habitat des espèces en péril (PIH), de la Coalition Navigation et de la Fondation de la faune du 
Québec (FFQ), incluaient des patrouilles de surveillance e�ectuées du 18 juin au 14 août 2023. Les patrouilles ont eu lieu sur les 
rives et sur l’eau de la rivière Richelieu, aux endroits stratégiques suivants : autour du refuge faunique Pierre-Étienne-Fortin (PEF), 
dans le bassin de Chambly et aux îles de Jeannotte et aux Cerfs. 

Les patrouilles sur terre ont été e�ectuées à pied, à vélo. Les patrouilles sur l’eau ont été e�ectuées en chaloupe motorisée et 
menées en équipe de 2 à 3 personnes.

LE COVABAR
SENSIBILISE ET ÉDUQUE

PRMHH   
En 2022, le COVABAR a poursuivi son accompagnement des Municipalités régionales de comté (MRC) dans la réalisation des PRMHH par sa 
participation aux comités techniques ou consultatifs. Plusieurs MRC ont déposé leur PRMHH auprès du MELCCFP, au cours de l’année 2022. 
L’élaboration est encore en cours pour quelques MRC, notamment pour l’agglomération de Longueuil.

OCMHH   
En parallèle de la réalisation des PRMHH, le MELCCFP avait chargé les OBV d’élaborer des objectifs de conservation des milieux humides et 
hydriques (OCMHH). Cet exercice avait pour objectifs essentiellement d’évaluer la capacité d’un OBV à consulter et mobiliser les acteurs de son 
territoire et de sa table de concertation. Quatre OCMHH ont été retravaillés avec des objectifs chi�rés et indicateurs avec le MELCCFP et soumis 
à la table de concertation. Ces OCMHH portent sur l’atteinte d’une certaine proportion de milieux humides sans pression anthropique, l’inscrip-
tion d’une approche de conservation des zones de recharge d’eaux souterraines prioritaires, la sensibilisation à l’importance des milieux 
humides et hydriques, la diminution du nombre de débordements des stations d’épuration. Nos OCMHH ont été validés en juin 2022 par le 
MELCCFP et pourront être intégrés comme futurs objectifs du prochain PDE.

Analyses de vulnérabilité des sources d’eau potable et plans de protection des sources d’eau potable

Après validation des rapports �naux des analyses de vulnérabilité par le MELCCFP en 2021, le COVABAR a accompagné au début 2022 les 
municipalités et régies de l’eau dans la réalisation des rapports à communiquer au public et dans l’envoi des lettres aux propriétaires concernés 
par les aires de protection des sources d’eau potable. 

L’année 2022 a également vu le début des discussions, à travers plusieurs rencontres de concertation avec les responsables de prélèvement 
d’eau, pour réaliser un plan de protection des sources d’eau potable en partenariat à l’échelle du bassin versant de la rivière Richelieu. Le 
mandat devrait commencer au cours de la prochaine année.

Qualité de l’eau — Réseau-rivières
Comme par les années passées, le COVABAR a échantillonné les rivières L’Acadie et des Hurons pour le compte du MELCC et son Réseau-rivières. 

Qualité de l’eau RSVL — Parc du Mont-Saint-Bruno, SÉPAQ
Deux lacs habités du parc du Mont-Saint-Bruno sont aux prises avec des problèmes de cyanobactéries. La SÉPAQ mandate le COVABAR depuis 
déjà quelques années pour réaliser le suivi de la qualité de l’eau de ces lacs dans le cadre du RSVL, faire l’analyse du périphyton et suivre l’évolu-
tion des herbiers aquatiques.

Plan de Gestion Intégré Régional (PGIR)   
Le COVABAR a participé à l’élaboration du PGIR de la Table de concertation régionale du secteur Haut-Saint-Laurent-Grand-Montréal, coordon-
né par les ZIP Haut-Saint-Laurent, Jacques-Cartier et des Seigneuries. Dans une moindre mesure, le COVABAR a aussi été consulté dans le cadre 
de l’élaboration du PGIR du lac Saint-Pierre.

Équipes de rétablissement du chevalier cuivré (CC) et des cyprins et petits percidés (CPP)
Le COVABAR est membre des équipes de rétablissement du chevalier cuivré et des CPP. Cette année, les rencontres de ces équipes se sont faites 
per visioconférence.

G3E
Le suivi environnemental < Survol Benthos >, chapeauté par le G3E a été repris en 2022.  Les prélèvements sont e�ectués sur le mont Saint-Hi-
laire et sur des terrains privés préalablement identi�és et qui répondent aux critères physiques et morphologiques.

Des partenaires et des collaborateurs importants pour la mission du COVABAR, son PDE et ses projets environnementaux.
Ministère Pêches et Océans Canada, Agence Parcs Canada, Ministère des Forêts de la Faune et des Parcs du Québec, Agglomération de 
Longueuil, Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, G3E, SEPAQ.
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Nombre d'interventions en 2022: 1174 
886 au bassin de Chambly 
288 aux îles de Jeannotte et aux Cerfs

Nombre de personnes rencontrées en 2022 : 3404 
2046 au bassin de Chambly 
1354 aux îles de Jeannotte et aux Cerfs

Nombre de trousses distribuées en 2022 : 35 
27 au bassin de Chambly 
8 aux îles de Jeannotte et aux Cerfs

Présents sur le territoire 
Durant l’année 2022-2023, le COVABAR a pro�té de la reprise des activités en public pour planter son kiosque dans 8 événements 
des municipalités du bassin versant.  Nous étions présents à :

-Fête de l'environnement - Boucherville
-Fête de l'eau - Saint-Denis-sur-Richelieu
-Activité de nettoyage des berges - Richelieu
-Fête de la famille - Saint-Ours
-Festival KAPUT - Beloeil
-Fête des citoyens - Saint-Mathis-sur-Richelieu
-Fête du village - Saint-Basile-le-Grand
-Grand saut hilairemontais - Mont-Saint-Hilaire
-Plus de 900 personnes rencontrées

Fêtes de la pêche / initiations à la pêche (Coanimations) :
Saint-Antoine-sur-Richelieu: la ville a organisé l'évènement. O�ert aux jeunes de moins de 18 ans. A.M. = Jeunes de camps de 
jour accompagnés de leurs animateurs. P.M. = Jeunes accompagnés de leurs parents.
Chambly: Parcs Canada a organisé l'évènement. O�ert aussi aux jeunes de moins de 18 ans. 
Jeunes accompagnés de leurs parents.
Saint-Ours: Aussi Parcs Canada qui a organisé l'évènement. O�ert aussi aux jeunes de moins de 18 ans. 
Jeunes accompagnés de leurs parents.

Camps de jour :
Thème Gardiens de l'eau: Observation de la biodiversité, observation des signes de pollution, tests physicochimiques pour 
évaluer la qualité de l'eau. Colonie des grèves (Sorel), Centre d'interprétation des énergies renouvelables (Richelieu), Camp de 
jour du musée des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire.

Au total: 80 jeunes et 25 adultes accompagnateurs / animateurs ont participé aux activités du COVABAR

Financé par PIH (Programme d’intendance de l’habitat) et le Programme A�uents Maritime

Quelques statistiques



PLANTATION J’ADOPTE UN COURD’EAU AVEC LE G3E

LE COVABAR 
COMMUNIQUE ET INFORME
L’année qui se termine a vu le COVABAR maintenir une communication constante avec ses di�érents publics.  Étant un organisme 
de concertation où l’éducation et la sensibilisation sont à la base de notre mission globale, nos di�érents outils de communica-
tion deviennent des éléments stratégiques et essentiels. 

Notre site internet, notre présence soutenue et constante sur les médias sociaux, les changements apportés à nos outils de 
communication pour assurer une continuité éditoriale dans nos communications contribuent à consolider notre notoriété et 
crédibilité auprès de nos partenaires et nos di�érents publics.  Nous assumons une di�usion bimestrielle et régulière de notre 
infolettre « La Dépêche du COVABAR » contenant de l’information sur nos activités ainsi que des informations environnementales 
variées.  Nos statistiques démontrent un taux d’ouverture et de lecture très satisfaisant pour une organisation comme la nôtre. 
Aussi nous maintenons une veille médiatique sur di�érents sujets régionaux et nationaux qui sont en lien avec notre mission a�n 
de nous permettre d’être à l’a�ût d’informations pertinentes qui alimentent nos ré�exions et éventuelles actions.

En tout temps nous demeurons disponibles a�n de collaborer avec di�érents médias locaux et nationaux qui sollicitent fréquem-
ment nos opinions ou qui sont à la recherche d’informations pour étayer leurs articles ou reportages.

La prochaine année nous verra poursuivre nos e�orts de communication et de di�usions et nous souhaitons, selon nos moyens 
et ressources, pouvoir explorer de nouveaux moyens pour rejoindre les di�érents publics de notre territoire qui comptent près 
d’un millions d’habitants. 
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GRAND SPLASH 2022
SENSIBILISATION DES ÈSPÈCES

 AQUATIQUE ENVAHISSANTE

LES GARDIENS DE L’EAU À

BOUCHERVILLE

SENSIBILISATION ET GARDIENNAGE

ÉTÉ 2022
J’ADOPTE UN COUR D’EAU AU RUISSEAU MASSÉ

SENSIBILISATION
PROJET AQUARIOPHILE

FESTIVAL KAPUT 2022

JOURNÉE DE LA 
PÊCHE À CHAMBLY
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Notre présence sur le WEB 
Voici les 28 derniers jours en résumé du 14 juin au 11 juillet 2023

Notre présence sur le BLOG 
Notre présence sur notre Blog assure une continuité de nos activitées tout au long de l’année et contribuent à consolider notre 
notoriété et crédibilité auprès de nos partenaires et nos di�érents publics.

Pour plus d'articles et suivre notre actualité passée voir notre site web!
www.covabar.qc.ca. 
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L’ ÉQUIPE DU COVABAR
DIRECTION GÉNÉRALE

Directeur général:       Sylvain Lapointe

Directeur des projets spéciaux:      Marcel Comiré

Soutien administratif:        Monique Paquette

         

PLAN DIRECTEUR DE L’EAU ET DOSSIERS ENVIRONNEMENTAUX

Directrice du PDE et des dossiers environnementaux:   Anne-Laure Carat

COMMUNICATIONS

Agent des communications:       Francis Dionne

CHANTIERS

Coordonnateur des chantiers :       Jacque St-Jean

Chargés de projets chantiers :      Pierre Jackson

         Mathieu Fafard

         Réda Khazani

         Laurie Robert   

SENSIBILISATION ET ÉDUCATION

Responsable sensibilisation et éducation:      Coralie Godon

Chargée de projet aux unités de voisinage et aux projets spéciaux :  Suzie Laliberté (a quitter en cour d’année )

Agent(e)s de sensibilisation :       Léa Carrère

         Helen Trottier

         Rosalie Lacasse

         Rémi Mercier

       

Équipe d’arrachage de la châtaigne d’eau     Pierre Jackson

         Audrey Grolleau

         Justine Massicotte

         Marianne Simard-Dunn

         Méanne St-Onge

         Rosalie Laberge
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Quelques statistiques :
Pop. Montérégie : 1 462 605 p.
Pop. COVABAR     : 974 073 p.
Le COVABAR représente 66%
de la Montérégie

Pop. Du Québec : 8, 6 M p.
Le COVABAR c’est 11 % 
de la population du Québec

LE COVABAR
OCCUPE LE TERRITOIRE



Le territoire du bassin versant de la rivière Richelieu compte en partie ou au complet 8 M.R.C et l’agglomération de 
Longueuil.  De par sa situation géographique, près de 50 % de son territoire est aussi sous la juridiction de la Communau-
té métropolitaine de Montréal (CMM).

Considérant qu’une partie de certaines municipalités du territoire, qui ne sont pas entièrement drainées par le bassin 
versant de la rivière Richelieu ou par la zone Saint-Laurent, sont tout de même partie prenante du territoire du COVABAR, 
il nous est permis d’a�rmer que le COVABAR touche à une population de près de 1 000 000 personnes et couvre une 
super�cie de 2874 km2.  

Soit 2546 km2 pour le bassin versant de la Richelieu et 328 km2 pour la zone Saint-Laurent. De plus, sur ces mêmes critères 
de répartition la richesse foncière uniformisée (RFU) de l’ensemble du territoire est de plus de 140 milliard de dollars. 

Liste des municipalités desservies par le COVABAR

MRC de la-Vallée-du-Richelieu
Chambly, Carignan, Saint-Basile-le-Grand
McMasterville, Otterburn Park, Saint-Jean-Baptiste,
Mont-Saint-Hilaire, Beloeil, Saint-Mathieu-de-Beloeil
Saint-Marc-sur-Richelieu, Saint-Charles-sur-Richelieu
Saint-Denis-sur-Richelieu, Saint-Antoine-sur-Richelieu

MRC de Marguerite-D’Youville
Sainte-Julie, Saint-Amable, Varennes
Verchères, Calixa-Lavallée, Contrecoeur

MRC de Pierre-de-Saurel
Sainte-Victoire-de-Sorel, Saint-Ours, Saint-Roch-de-Richelieu
Saint-Joseph-de-Sorel, Sorel-Tracy

MRC des Maskoutains
Saint-Damase, Sainte-Madeleine, Sainte-Marie-Madeleine
La Présentation, Saint-Hyacinthe, Saint-Jude
Saint-Bernard-de-Michaudville, Saint-Louis

MRC de Rouville
Sainte-Angèle-de-Monnoir, Rougemont
Marieville, Richelieu, Saint-Mathias-sur-Richelieu

MRC du Haut-Richelieu
Venise-en-Québec, Saint-Georges-de-Clarenceville
Noyan, Lacolle, Saint-Valentin, Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix
Henryville, Saint-Sébastien, Saint-Alexandre
Sainte-Anne-de-Sabrevois, Saint-Blaise-sur-Richelieu
Saint-Jean-sur-Richelieu, Mont-Saint-Grégoire
Sainte-Brigide-d'Iberville

MRC de Roussillon
La Prairie, Saint-Phillippe

MRC Jardins-de-Napierville
Saint-Bernard-de-Lacolle, Hemmingford, Canton d’Hemmingford,
Saint-Patrice-de-Sherrington, Napierville, Saint-Cyprien- de-Napierville
Saint-Jacques-le-Mineur, Saint-Édouard

Agglomération de Longueuil
Longueuil, Brossard, Saint-Lambert
Boucherville, Saint-Bruno-de-Montarville

Le COVABAR en chi�res
STRUCTURES ADMINISTRATIVES (en partie ou en totalité)
8 M.R.C.
1 agglomération
Communauté métropolitaine de Montréal
66 municipalités
6 chambres de commerce ou associations de gens d’a�aires.
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Dans la foulée de bien d’autres activités, la tenue des Causeries Champlain a été suspendues pour la dernière année. Cette décision a été 
motivée par les contraintes de voyage post-pandémie, la transition dans l’organisation du COVABAR et les ressources restreintes de la récente 
année.  Il est convenu de relancer cette activité avec nos homologues de la Charente, et les prochaines Causeries seront sous la responsabilité 
du COVABAR.

LES CAUSERIES
CHAMPLAIN

À propos des causeries Champlain

Créées en 2009, les Causeries Champlain soulignaient le 400e anniversaire de la venue de Samuel de Cham-
plain en Richelieu. D’ores et déjà, elles deviennent un événement pérenne, à la fois national et international 
ainsi que rassembleur et catalyseur.

Au Québec, les Causeries relèvent du COVABAR et, en France, de l’Établissement Public Territorial de Bassin 
du �euve Charente (EPTB Charente). Cet événement annuel a lieu en alternance dans le bassin versant 
québécois puis dans celui français. En 2013, a eu lieu la signature de la Charte de jumelage bassin à bassin 
Charente/Richelieu. 

N’étant ni un colloque, ni une conférence, ni un symposium, cette formule unique vise l’enrichissement et 
l’approfondissement pragmatique du discours sur la question de l’eau. Ainsi, les Causeries Champlain, en 
abordant de façon originale les échanges sur l’eau, contribuent à la sensibilisation citoyenne à la ressource 
eau et à sa valorisation pour assurer la santé des écosystèmes et des humains.

 De plus, les Causeries promeuvent la sauvegarde et la valorisation de la ressource eau pour que celles-ci 
soient prises en charge par les parties prenantes de cet enjeu essentiel. Elles sont un instrument permettant 
de clari�er les enjeux et de faciliter la prise de décisions relativement à l’élaboration et à la mise en œuvre du 
Plan directeur de l’eau (PDE) du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint Laurent et le 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin de la Charente.



AGIR BLEU!
VALORISER SON MILIEUPROTÉGER


